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Premier motif :—L’action principale au montant de 
•$19.60, maintenue par la premier juge (Pouliot, J.), a 
été instituée à la Cour de circuit (non-appelable) pour 
services personnels rendus au défendeur. Le défendeur 
a répondu par une demande reconventionnelle par laquel
le il réclame des dommages au montant de $101.50 lui ré
sultant de la même source que l’action principale. Cette 
demande reconventionnelle par laquelle il réclame des 
dommages au montant de $101.50 et toute la procédure sur 
icelle ont été faites dans la cause non-appelable et sous le 
numéro de cette cause. C’était une illégalité incontesta
ble car la Cour de circuit (non-appelable) n’avait pas de 
juridiction dans une matière au-dessous de $100 et les 
parties ne pouvaient, même de consentement, donner ju
ridiction à la cour. Si, comme l’ont prétendu quelques- 
uns, une demande reconventionnelle de plus de $100, pro
duite dans une cause de moins de $100., devient une pro
cédure de la Cour de circuit (non-appelable), elle doit 
être traitée comme telle à toutes fins que de droit.

Le défendeur reconventionnel n’a pas produit d’excep
tion déclinatoire comme il aurait pu et du le faire.

La demande principale et la demande reconventionnel
le ont toutes deux été inscrites en même temps pour en
quête et mérite dans la cause non-appelable, sous le nu
méro de cette cause.

La Cour de circuit (non-appelable) ne pouvait pas 
prendre connaissance de cette demande reconventionnelle 
et ne pouvait pas non plus la renvoyer d’office devant un 
tribunal compétent, aux termes de l’article 171, pour deux 
raisons : lo. parce que la demande reconventionnelle dé
coulant des mêmes causes que celle de l’action principale 
n’en était pas distincte et n’en pouvait être séparée (217 
C. P.) ; 2o. parce que la Cour de circuit (appelable) ne 
pouvait être saisie de la demande reconventionnelle in-


